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Lettre datée du 23 janvier 1979, adre~sée au Secrétaire ~énéral 
nar le renrésentant permanent du Liban auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

D'ordre de mon ~ouverner1ent, j'ai l'honneur de vous informer de ce qul suit 

A partir de 5 heures, le 22 janvier 1979, la ville de Nabatieyh et les 
v~llages voisins ont été soumis à des bombardements d'artillerie sporadiques . 
.1\. 8 h lO, les bombardements se sont intensifies et ont atteint non seulement 
Nabatieyh mais Choukine, Kfar nurnman, Arnoun - !~yfadoun - al-Jarmaq et Al-Aichieh. 
te bombarde111ent s'est poursui vi pendant une heure. A 10 heures, des avions de 
l'armée de l'air israélienne ont violé l'espace aérien libanais et ont survole la 
~égion. Une demi-heure plus tard, le bombardeMent d'artillerie a repns, et à 
18 heures il se poursuivait. 

Une personne a été tuee et quatre autres blessées. Des dégâts énormes ont été 
1 ... • causes aux blens. 

Le Gouvernement libanais proteste vigoureusement contre ces actes d'a~ression. 
Se produisant juste après le renouvellement du mandat de la FINUL, ils sont conçus 
pour exacerber les tensions et entraver davantage encore le deploiement de la FINUL 
dans toutes sa zone d'operation. Cette a~ression et cette escalade constituent 
lille violation flBPrante du droit international, de la Charte des Nations Unies et de 
~a convention d'armistice entre le Liban et Israël. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme docuT:J.ent officiel de 1 1.1\ssemblee générale, au titre du point 
intitulé "La situation au ~1oyen-Orient", et comme document du Conseil de sécu~ité. 

79-02296 

L 'lunbassadeur, 

Représentant permanent, 

(Sir;né) Ghassan TUENI 




